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Texte de la déclaration relative à la question du 
Sud-Ouest Africain prononcée par h. Paul ha r t in, C. P ., C. R., 
secrétaire d'Etat aux Afft 1res extérieures du Canada 
et president de la delegation du Canada, à la Séance 
plénière de la ^Tilème Session de l'Assemblée generale 
des Nations Unies, le vendredi 7 octobre 1966»____________

Le problème complexe dont 1'Assemblée générale est 
saisie en est un qui, depuis plusieurs années, a été l'objet de 
nombreuses discussions, rapports, résolutions émanant de cette 
organisation, ainsi que d'avis consultatifs et d'arrêts de 
la Cour internationale de Justice. Ayons la candeur de l'a
vouer, nous avons fait peu de progrès en vue d'une solution. 
Néanmoins, ma délégation croit que nous devons redoubler d'ef
forts en vue d'en arriver a une solution qui soit dans le 
meilleur intérêt de la population du Sud-Ouest -Africain elle- 
même .

Depuis plus d'une semaine, nous avons écouté atten
tivement l'expression d'un certain nombre de points de vue au 
cours du débat. Ces opinions ont varié tant sur leur substance 
que sur les points qu'elles ont soulignés. Mais presque tou
tes ces interventions ont contribué d'une façon pratique à 
une meilleure comprehension des questions en jeu dans ce pro
blème extrêmement difficile. Le 26 septembre, un projet de ré
solution (A/U4.83 ) a été déposé au nom de 1+9 pays et la plupart 
de mes commentaires porteront sur ce document.

Mais avant d'aller plus loin, il serait peut-être 
utile de souligner que, dès son origine, le différend du Sud- 
Ouest Africain gravitait autour d'un ensemble fort complexe 
dans lequel s1 entremêlait des considérations légales et politi
ques. En ce qui concerne l'aspect juridique, il y a des 
avis consultatifs et les arrêts de la Cour internationale de 
Justice sur le Mandat de 1920 et 1'obligation internationale de
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